
tut ARTICLE 3

leu Chacune des Parties contractantes s'efforce de développer l'octroi de bourses
's d ztudes ou de perfectionnement aux étudiants de l'autre pays.
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ARTICLE 4

Les Parties contractantes s'eneasent à rechercher les movens d'accorder anx P.tndPQ
""IE M.

ctuées, aux concours et examens passés et aux diplômes obtenus sur le territoire de
avilin des deux États, une équivalence partielle ou totale sur le territoire de l'autre.
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ARTICLE 5

Les plus larges facilités sont accordées dans toute la mesure du possible par
cune des Parties à l'organisation de manifestations artistiques de l'autre Partie et

rtamment de concerts, d'expositions et de représentations théâtrales.

ARTICLE 6

Les Parties contractantes facilitent réciproquement et dans le cadre de leurs légis-
ons respectives, l'entrée et la diffusion sur leurs territoires:

d'o.uvres cinématographiques, musicales (sous forme de partitions ou d'enregis-
trements sonores), radiophoniques et télévisées,
d'o.uvres d'art et de leurs reproductions,
de livres, de périodiques, d'autres publications culturelles, scientifiques et tech-
niques et des catalogues qui les concernent.

Elles prêtent, dans toute la mesure du possible, leur concours aux manifestations
aux échanges organisés dans ces domaines.

ARTICLE 7

Les Parties contractantes développent leur coopération dans les domaines de la
.herche scientifique ainsi que de la formation des cadres administratifs et techniques.

A cette fin, elles favorisent entre les deux pays les échanges de savants et de
rcheurs, l'octroi de bourses de perfectionnement ou de recherche et toutes activités
nature à accroître le développement scientifique et technique.

ARTICLE 8

Chacune des Parties contractantes facilite, dans toute la mesure du possible, la
iution des problèmes administratifs et financiers soulevés par l'action culturelle de
utre Partie sur son territoire.

ARTICLE 9

Chacune des Parties contractantes facilite, en conformité avec sa législation,
itrée et le séjour des ressortissants de l'autre État qui exercent leur activité dans le
re du présent Accord ainsi que de leur famille.

Elles facilitent dans les mêmes conditions l'importation des biens et effets person-
s cle ces ressortissants.
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